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Bruxelles, le 18 septembre 07


Décret inscriptions : modalités pratiques

Chers parents,

Peut-être l’avez-vous lu ou entendu dans la presse ce week-end : les ministres Marie Aréna et Marie-Dominique Simonet ont annoncé ce vendredi 14 septembre les modalités pratiques concernant les inscriptions en première année secondaire.

Date de début des inscriptions ?

La date à partir de laquelle les parents pourront inscrire leur enfant en première année secondaire pour l’année scolaire 2008-2009 est le 30 novembre 2007. Néanmoins, le ou les élèves ayant un frère ou une sœur déjà dans l’école secondaire ont priorité (c’est un des points sur lesquels l’UFAPEC a obtenu gain de cause) pendant les 10 jours ouvrables qui précèdent le 30 novembre (c'est-à-dire le vendredi 16 novembre 2007).

A titre transitoire pour les années scolaires 2008-2009 et 2009-2010, une priorité est accordée aux élèves fréquentant actuellement les deux dernières années de l’école primaire jumelée ou adossée à l’école secondaire (c’est le second des points fondamentaux sur lesquels l’UFAPEC a obtenu gain de cause).

Lorsque les « élèves prioritaires » seront enregistrés, l’école connaîtra le nombre de places libres en rapport avec sa capacité totale d’élèves. Elle pourra donc informer directement les parents si leur enfant bénéficie d’une inscription ferme ou bien s’il est mis sur une liste d’attente. Les ministres ont précisé que seulement 20 écoles secondaires sur les 600 que compte la Communauté française sont confrontées à un surcroît d’inscriptions (écoles qui seraient situées essentiellement dans le Brabant Wallon et à Bruxelles). « 20 écoles concernées », dit le ministère ! « C’est peu pour justifier une action décrétale pour toute la Communauté Française », dit l’UFAPEC !

Concrètement ?

Les familles seront inscrites au fur et à mesure dans un registre officiel et seront, soit enregistrées selon l’ordre d’arrivée, soit ils recevront un numéro d’une liste d’attente.
Que fait-on des inscriptions déjà enregistrées depuis parfois un an ?
Elles seront supprimées parce qu’il faut que le registre officiel soit vide lors des premières inscriptions.
Qui a autorité pour inscrire un enfant ?
L’élève lui-même s’il est majeur, sinon, ses parents ou la personne investie de l’autorité parentale. En cas d’empêchement, une tierce personne peut être mandatée
.

Vu la grande inquiétude qu’a suscité ce décret « inscriptions », l’UFAPEC se propose de diffuser des informations complètes sur le sujet. Si votre école ou votre association des parents est intéressée ou si vous avez des questions à ce propos, n’hésitez pas à nous contacter. Nous sommes à votre disposition.

Violaine Dautrebande, Chargée de missions.

� Dans le courant d’une même année scolaire, une même personne ne peut être mandatée qu’une seule fois pour introduire une demande d’inscription auprès d’un établissement scolaire.
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